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La commission designee l'annee derniere pour s'occuper des litho-
graphies de campagne est autorisee ä ne presenter son rapport qu'ä
la prochaine reunion de la societe.

M. le capitaine federal de Perrot, de Neuchätel, lit quelques
refiexions sur l'armee suisse, son instruetion et ses reglements. Ce

travail, sur lequel fheure avancee ne permet pas d'ouvrir une discussion,

est recue avec remerciements.
M. le lieutenant-colonel Melley, bibliothecaire de la societe, annonce

que les livres de la societe des armes speciales ont ete provisoirement
deposes ä la Ribliolheque cantonale, sur un recu delivre par M. le
bibliothecaire cantonal, et qui les tient ä la disposition des ayant-droit.
Le recu est Joint aux pieces en mains du secretaire soussigne.

Le Comite est autorise ä acheter pour 120 fr. de livres nouveaux.
La seance est levee ä 4 '/, heures. — Diner ä l'hötel Gibbon.
MM. L. de Perrot, capilaine ä l'etat-major d'artillerie, et Paul de

Meuron, lieutenant ä l'etat-major du genie, tous deux de Neuchätel,
ont honore cette seance de leur presence.

Redige sur notes fournies par M. le lieutenant-colonel federal de
Mandrot.

Le secretaire,

P. CERESOLE, capitaine federal.

CANONS RAYES '.

RAPPORTS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D'ARTILLERIE.

V.

Monsieur le Conseiller federal,

L'arrele federal du 24 juillet 1861 a donne au Conseil federal pleins
pouvoirs pour determiner le Systeme d'apres lequel les canons
devront etre rayes et pour fixer l'ordonnance pour les affüts, caissons

et munitions. Ce meme arrete a reserve toutefois que le Conseil
federal ne devrait statuer sur le Systeme ä adopter qu'apres avoir
fait faire de nouveaux essais et avoir entendu l'avis des commissions
des deux Conseils qui devraient etre invitees ä assisler aux essais

definitifs.

(') Voir les numeros 19, 20, 21 et 22 de la Revue militaire de 1861.
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Les essais auxquels on avait procede jusqu'alors avec les deux
systemes en concurrence, le Systeme Müller el le Systeme Timmerhans
n'avaienl donnö aucun resultat decisif, et comme le Systeme
Timmerhans, ä cöte d'avantages importants, tant au point de vue econo
inique qu'au point de vue technique, avait presente des defauts nor
moins importants, au sujet desquels des eclaircissements etaient nor
seulement dösirables, mais indispensables, on en fut amene ä dt

nouveaux essais, afin d'arriver le plus tot possible ä une conclusior
definitive.

II ne devait donc s'agir ici que de nouvelles etudes sur le sysfemt
Timmerhans et des perfectionnements ä y introduire, puisque le der
nier rapport de la Commission d'artillerie avait döclare que le Systeme
Muller etait complet, acheve et pret ä etre introduit.

Porlee des essais.

Voici les points sur lesquels des eclaircissements etaient necessaires

:

1. Examen du mode de fabrication des sabots, du materiel qui doit

y etre employö et des detöriorations qu'ils subiraient par le transporl
prolonge dans des voitures de guerre;

2. Donnees sur la conservation des sabots, sur les modifications

qu'ils pourraient öprouver en magasin et sur l'influence que cela
aurait dans leur emploi;

3. Eclaircissements sur l'influence qu'a sur la justesse du tir et sui
l'inflammation des fusöes un coup de refouloir plus ou moins fort ou

une penetration inegale du projectile dans le sabot;
4. Enfin le gönöral Timmerhans dösirail lui-meme apporter encore

quelques perfectionnements au projectile et au sabot, d'un cötö poui
obtenir au moyen d'une plus forte pression du sabot sur le projectile
un mouvement de rotation plus sür, et d'un autre cötö afin d'atteindre

par une augmentation du poids du projectile et du volume de sa

cavite de meilleurs resultats comparativement au Systeme concurrent.

Fabrication des sabots.

M. le colonel Wurstemberger fit confectionner ä Rerne, sous sa

direction et sa surveillance particulieres, des sabots Timmerhans et

cela conformöment aux inslructions speciales fournies par le gönöral.
II fut procede ä cette fabrication avec tant de soin et d'exactitude

qu'un ouvrier envoye par M. le gönöral et qui s'etait oecupe
spöcialement de cette fabrication en Relgique, dcclara par öcrit qu'elle ne

laissait rien ä desirer.
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En effet, les sabots ötaient elastiques et paraissaient posseder toutes
les qualites requises. M. le general Timmerhans fournit lui-meme le

moule et le mandrin pour leur compression, afin que la forme heli-
coidale füt obtenue exaetement conforme ä ses idöes.

On employa du papier ä cartouches beige el suisse, ainsi que du

papier d'emballage jaune, et l'on constata par des essais que le papier
beige fortement colle et le papier d'emballage peu colle produisaient
les resultats les plus satisfaisants avec les obus dont la forme avait

egalement ötö reconnue comme la plus avantageuse ä la suite d'essais

speciaux. Les sabots de papier beige, non colles, donnerent des

resultats ä peu pres semblables.

Choix des sabots.

On crut sous ce rapport avoir satisfait ä toules les exigences et l'on
choisit pour les essais des sabots de papier ä cartouches beige, colle
et non colle, el des sabots de papier d'emballage jaune.

Effets produit par le transport.

Pour juger de l'effet produit sur les sabots par le transport, on en

chargea dans un caisson une certaine quantile, relies aux projectiles,
et on les voitura d'une maniere prolongee sur des chemins pierreux,
sans que cela amenäl chez eux aucune altöration.

Emmagasinement.

Le temps ötait trop court pour constater d'une maniere positive
l'influence que pourrait avoir sur les sabots en papier leur conservation

en magasin; cependant on en placa une certaine quantitö dans

des magasins humides et on les employa ensuite. L'aspect des sabots,

non plus que les resultats du tir ne prösenterent rien ä signaler.

Egalite du refoulemenl.

Comme les essais preeödents avaient demontrö qu'un coup trop
faible de refouloir avait une influence fächeuse sur la sürete du tir,
on forca egalement et coup par coup les projectiles dans les sabots,

et on les mainlint dans cette position au moyen de simples chevillieres.
On evita avec soin tout elargissement des sabots et l'on ne depassa

jamais la limite de pression prescrite pour la penetration du projectile
dans le sabot.

Des essais faits avec des coups prepares de cette facon donnerent



des resultats tout-ä-fait satisfaisants; ainsi par exemple l'on obtint, en
refoulant legörement, une portee moyenne de 1327 pas et une
difference moyenne de portee de 150 pas, et, en refoulant fortement, une

portee moyenne de 1375 pas et une difference moyenne de portee de

189 pas; resultats sensiblement egaux.
L'on admit donc ce procede de la compression prealable du

projectile dans le sabot, apres quoi la charge est refoulee comme ä

Tordinaire.

Amelioralion des obus.

Dejä precedemment M. le genöral Timmerhans avait temoigne le
desir d'apporter quelque modification ä la partie posterieure conique
de son projectile dans ce sens que les rainures destinees ä produire
l'adhösion du sabot contre le projectile fussent remplacöes par des

nervures. II pensait que de cette facon la Raison entre ces deux pieces
essenlielles serait plus complete, surtout si le sabot etait lui-meme

pourvu de rainures destinees ä recevoir les diles nervures. II se plai-
gnait en outre de rinögalitö qui existait entre les poids des projectiles
creux du Systeme Muller et du sien, ce qui nuisait necessairement ä

son Systeme pour le tir ä obus et ä shrapnels.
En consequence il envoya les dessins de trois sortes d'obus plus

lourds avec les sabots respectifs, en priant qu'on les essayät et qu'on
choisit pour les essais döfinitifs celui qui dans les essais prealables
aurait donne les meilleurs resultats.

Par suite de" cela les obus atteignirent le poids total de 6 livres et
les shrapnels celui de 7 livres 12 loths avec une contenance de 52

balles, de teile sorte que la difference avec le Systeme Muller n'avait

plus d'importance.
Les projectiles aussi bien que les sabots furent fabriques et verifies

avec le plus grand soin, et il se trouva, comme le prouve le tableau

ci-apres, que les obus n° 2 fournissaient les meilleurs resultats, ce

qui fit qu'on les adopta pour les essais definilifs.



RESULTATS DES ESSAIS l'KI \l,HCl I S AVEC LES OBUS IIM1HERHANS K- 1, * et 3.

Projectile. Charge. Hausse. Distance.
Nombre

des

coups.

Portöe
moyenne.

Plus
grande

dilförence
de portöe.

Difference
mojenne

de portöe.

Plus
grande

döviation
latörale.

Deviation
latörale

moyenne.

i

Eclats
en cible.

i

Poids.

N°l. 5 liv.
29 L.

Loths.

40

Lignes.

19

38

Pas.

1200

1800

12

12

Pas.

1195

1667

Pas.

309

843

Pas.

68

325

Pieds.

19

42

Pieds.

7,1

19

i

o/o

8

0

N° 2. 6 liv.
7 L.

40 19

38

1200

1800

12

12

1223

1962

141

360

21

134

25

290

11

52

83

0

No 3. 6 liv.

10 L.

40 19

38

1200

1800

12

12

1123

1893

477

481

:¦

106

151

22

35

10,6

17,6

42
i

12
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